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PERMIS D’ÉTUDES 
 
 

 
 
 

DEMANDE DE PERMIS D’ÉTUDES – LISTE DE CONTRÔLE GÉNÉRIQUE 
 

Vous DEVEZ soumettre les documents suivants : 

La liste de contrôle – veuillez utiliser LA PRÉSENTE liste de contrôle comme page 
de couverture de votre demande. 

 

Le formulaire de demande dûment rempli (réponses fournies à toutes les 
questions), daté et signé, indiquant votre adresse postale personnelle, un 
numéro de téléphone fiable et votre adresse de courriel personnelle (si vous 
acceptez de communiquer par voie électronique). 

 

Un passeport original valide, pour vous-même et chaque membre de votre famille 
demandant un visa, ainsi qu’une photocopie de la page des renseignements personnels 
du passeport. 

 

Le formulaire Informations sur la Famille (IMM5645) et le Questionnaire de 
l’étudiant (toutes les périodes doivent être consécutives). 

 

DEMANDE DE PERMIS D’ÉTUDES – LISTE DE CONTRÔLE GÉNÉRIQUE 
 
• Veuillez remplir et placer la présente liste de contrôle sur le dessus de votre demande. 

• Veuillez consulter le site Web de VFS pour obtenir les formulaires et les instructions 
nécessaires. 

• Tout document qui n’est ni en français ni en anglais doit être accompagné d’une traduction 
certifiée conforme. 

• Si tous les documents requis ne sont pas soumis, il se pourrait que votre demande soit rejetée 
ou que son traitement soit retardé. 

• De fausses déclarations ou la présentation de documents frauduleux entraîneront un refus 
immédiat de la demande. 

• Une fois que vous aurez présenté tous les documents requis, vous pourriez devoir passer une 
entrevue. 

• Vous devrez passer un examen médical si vous prévoyez vous inscrire à un programme 
d’études de plus de six mois. Ne passez pas d’examen médical si notre bureau ne vous a pas 
demandé de le faire. 

• Tout préparatif de votre part, comme le paiement de frais d’administration ou de scolarité, est 
effectué entièrement à vos risques.  

• Ne faites pas de préparatifs de voyage à moins d’avoir reçu un visa du Haut-Commissariat du 
Canada en Inde à New Delhi, ou du consulat général du Canada à Chandigarh.  

• Il est fortement recommandé de présenter votre demande au plus tard le 1
er

 décembre 
pour une admission en janvier, et au plus tard le 1

er
 août pour une admission en 

septembre.  
.   Lors de la soumission de votre demande complétée et signée, assurez-vous d'y inclure deux 

copies de la dernière page (5 de 5) qui contient vos données sur codes à barres. 

•  

http://www.cic.gc.ca/francais/information/demandes/etudiant.asp
http://www.vfs-canada.co.in/
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Vous DEVEZ soumettre les documents suivants : 

Deux photos de type passeport, prises contre un arrière-plan blanc, de vous-même et 
de chaque membre de votre famille demandant un visa. Les photos doivent être 
identifiées et datées au verso, et avoir été prises au cours des six derniers mois. 

 

Une lettre d’acceptation de l’établissement d’enseignement au Canada que vous 
prévoyez fréquenter indiquant votre admission inconditionnelle, le titre de vos cours, la 
durée de vos études, le niveau d’études, la date de début des cours (multiples dates de 
début, le cas échéant) et la date limite d’admission. 

 

Le formulaire intitulé Recours aux services d’un représentant (IMM 5476) (le cas 
échéant) 

 

 
 

Il est FORTEMENT recommandé de fournir les documents suivants :  

Les résultats du test IELTS passé dans les 24 derniers mois.  

Une photocopie du plus récent diplôme ou certificat d’études, ainsi que des 
derniers relevés de notes (pour l’ensemble du programme; les relevés de notes 
consolidés ne sont PAS acceptables). 

 

D’autres certificats d’études, diplômes/grades (y compris les relevés de notes).  

Une preuve de fonds suffisants présentée DE PRÉFÉRENCE comme suit : copie d’un 
prêt d’études accordé par une banque à charte indienne, équivalant à au moins 80 % 
des frais de scolarité + frais de subsistance + dépenses de voyage pour une année 
scolaire (il s’agit habituellement des frais de scolarité de la première année, à moins 
qu’ils ne soient déjà payés, plus 8 000 $). La liste des banques acceptables figure à la 
dernière page du présent document.  

 

Une copie des reçus délivrés par l’établissement d’enseignement (le paiement préalable 
du premier semestre est fortement recommandé). 

 
 

Le Formulaire 16 pour les employés salariés ou une déclaration de revenus.  

Si vous bénéficiez d’une bourse d’études ou que vous recevez toute autre aide 
financière d’un gouvernement ou d’un organisme de financement, vous devez 
soumettre une lettre officielle indiquant le montant total de cette aide financière, sa 
durée et toutes les conditions qui s’y rattachent. 

 

Une lettre de recommandation des personnes qui vous aident à payer votre programme 
d’études. La lettre doit indiquer leur profession et leur lien avec vous, ainsi que le 
nombre de personnes à leur charge et leurs coordonnées complètes. Vous devez 
également fournir une lettre de l’employeur des personnes qui vous fournissent une 
aide financière, indiquant clairement les coordonnées de l’employeur et l’adresse 
complète de l’entreprise. 

 

 

 
Déclaration : Tous les documents cochés sont inclus. J’atteste que les documents/renseignements 
inclus dans la présente demande sont vrais. Si je fais une fausse déclaration sur un fait important, 

http://www.cic.gc.ca/francais/pdf/photospecs-f.pdf
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ma demande sera refusée et je serai déclaré interdit de territoire au Canada pendant deux (2) 
ans.  
 

    Nom du demandeur :________________________  Signature : ____________________ 
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EXIGENCES ADDITIONNELLES 
 

S’il y a lieu, veuillez également soumettre les documents suivants : 

Les enfants mineurs (enfants de moins de 18 ans en Alberta, au Manitoba, en 
Ontario, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Québec et en Saskatchewan) doivent avoir 
un formulaire de déclaration de garde.  

 

Les enfants de moins de 19 ans en Colombie-Britannique, au Nouveau-Brunswick, à 
Terre-Neuve-et-Labrador, en Nouvelle-Écosse, dans les Territoires du Nord-Ouest, 
au Nunavut et au Yukon, qui viennent au Canada pour étudier, doivent également 
fournir la preuve qu’ils ont un gardien au Canada.  

 

Les demandeurs mineurs doivent soumettre des déclarations notariées comme 
preuve de tutelle – une déclaration signée par les parents ou tuteurs légaux dans le 
pays d’origine, et une autre signée par le gardien au Canada – attestant que des 
dispositions ont été prises pour que ce dernier puisse agir au nom des parents. 

 

Les enfants de moins de 16 ans voyageant sans l’un de leurs parents, sans leurs 
deux parents ou sans leur tuteur légal doivent fournir une autorisation de voyage 
notariée signée par les deux parents ou par le parent ou le tuteur légal qui ne 
l’accompagnent pas. Les enfants doivent être en mesure de présenter cette 
autorisation au point d’entrée canadien.  

 

Un Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) : si vous comptez étudier au Québec, vous 
devrez avoir un CAQ. Pour obtenir davantage d’information, veuillez consulter le site 
Web du gouvernement du Québec à http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca. 

 

Une preuve d’emploi – lettre de votre employeur actuel ou passé et fiches de paie (des 
trois derniers mois). Lettre d’emploi datée de moins de deux mois avant la demande 
précisant la profession, la description de travail, le poste, le salaire, les allocations, les 
années d’emploi et les dates de congé autorisé. 

 

Les passeports précédents indiquant les antécédents de voyage.  

Les actes de mariage et de naissance de chaque membre de la famille, même s’ils ne 
demandent pas de visa, le cas échéant. 

 

 

http://www.cic.gc.ca/francais/pdf/pub/gardien-parent.pdf
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/
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ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS ACCEPTABLES EN INDE 

 

Le prêt d’études doit être accordé par une banque régie par la Reserve Bank of India (Banque de 
réserve de l’Inde). Toutes les banques internationales en activité en Inde satisfont également à ce 
critère. 

Andhra Bank    
Allahabad Bank  
AXIS Bank Ltd  
Bank of Baroda  
Bank of India  
Bank of Maharashtra  
Bank of Punjab Ltd  
BNP Paribas  
Canara Bank  
Central Bank of India    
Centurion Bank of Punjab Ltd 
Citibank  
Corporation Bank  
Dena Bank  
Federal Bank Ltd 
 HDFC Bank Ltd 

 

Hongkong and Shanghai 
Banking Corporation  
IDBI Bank Ltd  
Indian Overseas Bank  
Indian Bank  
Ing Vysya Bank Ltd 
Indusind Bank Ltd  
ICICI Banking 
Jammu & Kashmir Bank Ltd  
Karnataka Bank Ltd  
Kotak Mahindra Bank 
Banque de Nouvelle-Écosse  
Oriental Bank of Commerce 
Punjab National Bank  
Punjab and Sind Bank 
 

South Indian Bank Ltd  
Standard Chartered Bank  
State Bank of India  
State Bank of Bikaner and Jaipur 
State Bank of Hyderabad  
State Bank of Indore  
State Bank of Mysore  
State Bank of Patiala  
State Bank of Saurashtra  
State Bank of Travancore  
Syndicate Bank  
UCO Bank  
Union Bank of India  
Vijaya Bank 

 


